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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre au Conseil de sécurité 
la lettre ci-jointe et le plan élaboré par le Directeur général de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique conformément aux dispositions du 
paragraphe 13 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, touchant le 
contrôle et la vérification continus de l'exécution par l'Iraq des 
dispositions du paragraphe 12 de ladite résolution. 
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En application du paragraphe 13 de la résolution 687 (1991) du Conseil de 
séourité, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le plam de contrôle et 
de v&ificetion continus de l’exécution par l’Iraq des dispositions du 
paragraphe 12 de ladite r&wlution. Je vous serais obligé de bien vouloir le 
sownettre au Conseil de séaurité. 

(&J.&) Bans BLIX 

/ . . . 
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PIECE JOLITE 

Vieamer le 29 juillet 1991 

CO~~&US de 1 exectl,ion 8 ’ i 
au Isaraorar>he 12 de b * .* 1 de sec- 

Conformément au paragraphe 13 de la résolution 687 du Conseil de 
st?erwité, adoptée le 3 avril li191, 1’Agenae soumet à l’approbation du Conseil 
::.e sti;noité le prése .e ,\an de aonttôle et de vérification continus par l’Iraq 
de8 engogsc, -3~1 ts qu’il a gris en vertu du paragraphe 12 de la résolution 687. 

Conforkwbt au paragraphe 12 de la résolution, l’Iraq est tenu t 

- de x~i.~ ~.w. acquhrir ri mettre au ?Oint d’armes nucléaires ou de 
matciri;wx pouvant servir à en fabriquer, ni de sous-aystbmes ou de 
aomposants, ni de moyens de recherche-développement, d’appui ou de 
production y ayant trait; 

- de remettre au Searkaire qénéral et au Directeur général de l’Agence 
internationale de l’bnergie atomique, dam3 les quinae jours suivant 
l’adoption de la résolution, une dklaration précisant l’emplacement 
des 616ment.a 6aunu$r&s uîade~sus, avea indiaation des quantitbo et de8 
tmesr 

- (Le placer tous matériaux en sa possession qui pourraient servir ir la 
production d*armsu nucléaires 8oub le contrôle exclusif de l’AIEA pour 
qu’elle en assure la garde et l’enlbvement avec le concours et la 
aoop4ration de la Commission sphciale nonun par le Secrbtaire g6nkal 
en vertu du paragraphe 9 b) de la risolution; 

- &*accepter, confombrmnt aux arrangements pr6vus au yaragrapho 13 de 
la s&rolution, qu’il soit procidi d’urgence & une inspoation aur place 
ot quo soient d&truits, l nlev&a oL neutrtlisir, aelon le car, tour las 
/l/menta préaish plu8 haut8 et 

- d’accepter le plan via& au paragraphe 13 touchant le contrale et la 
vcirifiaation ultirieure du respect des engagements prévu8 dans la 
riaolutioa. 

Au paragraphe 13 de la r/aolution 687, le Conseil de sbcuritd a prii le 
Directeur ginéral de L’Aqence internationale de 1’6nergie atomique, agissant 
avec le concoura et la coopbrhtion de la Commission spéciale : 

- de procéder immédiatement h une iaapectioa sur place dea capacf.t&a 
nucliairss de l’Iraq en ae fondant sur les dklarations iraquiennes et 
sur la d/aignation éventuelle, par la Comnissioa spéciale, 
d’emplacements supplkwntairest 
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- d’élaborer et de soumettre au Conseil de sécurité, dans les 
quarante-cinq jours suivant l’adoption de la r&olution, un plan 
prhvoyant la destruction, l’enl?wement ou la neutralisation, en tant 
que de besoin, de tous les éléments interdits au paragraphe 12 de la 
résolution; 

- de mener CO plan à bien dans les quarante-cinq jours suivant son 
approbation par le Conseil de skurité; et 

d’élaborer par la suite, en tenant compte des droits et des 
obligations que confère à l’Iraq le Traité du ler juillet 1968 sur la 
non-prolifération des armes nucléaires, un plan de contrôle et de 
vérification continue de l’exécution par l’Iraq des dispositions du 
paragraphe 12 de la r&!olution, qui pr&voirait un inventaire, en Iraq, 
de tous les matériaux nucléaires soumis à la vérification et aux 
inspections de l’Agence, le but 6tant d’assurer que les garanties de 
l’Agence s’appliquent bien à toutes les activités nucléaires 
auxquelles elles doivent s’appliquer en Iraq, plan qui devrait être 
soumis à l’approbation du Conseil de a6curité dans les cent vingt 
jours suivant l’adoption de la résolution. 

Il a failu élaborer le plan de contrôle et de v&ification continus alors 
que l’inspection sur place n’est pas encore achevée et que le plan prkoyant 
la destruction, l’enlèvemcat ou la neutralisation des éléments interdits en 
est encore au tout premier stade d’exécution. Malgrh pr8s de 1 000 journées 
d’inspection bu l’indication cartographique de nombreuses activités nucléaires 
en Iraq, l’Agence n’a pas encore pu dresser un inventaire complet des 
activités et des éléments auxquels la rtkolution se rapporte. Il s’ensuit que 
le présent plan n’a, par la force des choses, qu’un caract?we provisoire et 
qu’il pourra â..-e nécessaire de le compléter compte tenu des rkwltats des 
activités que 1’AlEA poursuit en Iraq. Le plan comporte les deux phases 
décrites ci-après. Le rôle de l’Agence dans les deux phases consistera à 
contrôler ttt b vhifier le respect par l’Iraq des obligations qu’il a 
contractaes en vertu de la résolution 687 et de toutes autres obligations 
diterminbes par le Conseil de a&urité. 

1, de contrab et de vdrificatfonee wurs et d-un de avenir 

La premibre phase se caractkise par des activitba de contrôle et de 
v6rification liAes a l’identification de tous les éléments interdits par la 
r&aolution ainsi qu’à l*enlbvement, i la destruction ou b la neutralisation de 
tous ces 616menta. Aux fins du contrôle at de la v&rification, cette phase 
demeure r/gie par les arrangements actuels qui sont spkifiés dans les lettres 
échangées le 6 et le 17 mai 1991 par le Secrétaire g6n6ral et le Ministre des 
affaires krangères de l’Iraq au sujet des priviléges et immunités b garantir 
pour le déroulement des activités menées confora&nent b la résolution 687 du 
Conseil de sécurité. Durant cette phase, les sanctions actuellement imposées 
à l’Iraq par le Conseil de sécurité devraient demeurer en vigueur et le 
Conseil de sécurité devrait continuer de suivre de près la situation. Sur le 
plan pratique, les activitbs nucléaires de l’Iraq pendant cette période seront 
de caractère limité. Au stade actuel, il n’est pas possible de déterminer la 
durés de cette première phase. 

/ .*. 
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n d . . . 
IX. Futuros._activitée de controle et de verification a 1w ter- 

La deuxième phase du plan débutera, sur ddaision du Conseil de soaurité, 
lorsquct toutes les activités envisagées dans la première phase seront 
achevées. En acceptant inconditionnellement la résolution 687 du Conseil de 
sécurité, comme il a été indiqué plus haut, le Gouvernement de l’Iraq s’est 
engagé à ne pixs acquérir ni mettre au point d’armes nucléaires ou de matériaux 
pouvant servir à en fabriquer, ni de sous-systèmes ou de composants, ni de 
moyens de recherche-développement, d’appui ou de production y ayant trait. Il 
est proposé que durant cette phase, 
conforme à ces obligations. 

l’AIEA contrôle et vérifie que l’Iraq se 

Les engagements pris par l’Iraq aux termes de la résolution limitent 
nécessairement les activit6s nucléaires auxquelles il serait autrement 
autorisé à se livrer en vertu du Traité sur la non-prolifération des armes 
nucl&aires’ En particulier, les activités de retraitement et d’enrichissement 
ainsi que la possession de matériaux pouvant servir à la fabrication d’armes 
nucléaires, de même que toutes les activités connexes, sont proscrites par les 
termes de la résolution 687 du Conseil de sécurité. La possibilité que l’Iraq 
soit autorisé à se livrer h d’autres activités nucléaires dépend dans une 
large mesure de la position que prendra le Conseil de sécurité au sujet de la 
poursuite des sanations. 

L’expression “matkiaux pouvant servir à la fabrication d’armes 
nucléaires” n’est pas ddfinie dans la résolution. Par cette expression, ou 
par les termes “matières directement utilisables”, qui est couramment employée 
par l*Agenae, il faut entendre aux fins du présent plan les matières 
nucléaires qui peuvent servir, sans transmutation ni enrichissement ultérieur 
h la fabrication de dispositifs explosifs nucléaires. Ceci inclut le 
plutonium contenant moins de 80 “0 de plutonium 238, l’uranium enrichi de 
manière à comporter su moins 20 \ d’uranium 235 (uranium fortement enrichi) et 
l’uranium 233. Les composés ahfmiquea, les m6langes de matikes directement 
utilisables (par exemple un mblange d’oxydea) et le plutonium contenu dans les 
combustibles irradiés entrent aussi dans cette catdgorie. Aux fins du plan, 
compte tenu du fait que l’Iraq n’aura pas le droit d’avoir des installations 
de retraitement, on n’interprkerait pas l’interdiction de posséder des 
matériaux pouvant servir b la fabrication d’armes nucl8aires comme signifiant 
qu’il lui est interdit de poasdder du plutonium dans des combustibles irradiés 
rdsultant de l’utilisation d’uranium faiblement enrichi dans un réacteur de 
recherche ou un r/acteur de puissance, 
soit /tendue b ces matériaux, 

Si l’on voulait que l’interdiction 
il faudrait enlever d’Iraq l’uranium irradié 

enrichi & 10 \ ce qui, vu ler petites quantites de plutonium dans les 
combustibles irradiés, pourrait n’être guère rentable au regard des avantages 
qu’une telle mesure comporterait du Point de vue da la non-prolifération. 

L’obligation de ne pas acquérir ni mettre au point de sous-systèmes ou de 
composants, ai de moyens de recherche-ddveloppemsnt, d’appui ou de production 
ayant trait aux matériaux pouvant servir à la fabrication d’armes nucléaires 
interdirait toutes les activités nécessaires ou iiées au retraitement de 
combustibles irradiés et b l’enrichissement isotopique d’uranium. Cette 
interdiction viserait toutes les activités de recherche-développement axées 

/ l .  .  
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wr les techniques de retraitement et d’onrichisssment isotoyique ainsi que 
le8 inatallationa de laboratoire, les installatiwa pilotes et les 
inotallationa fadustr~allss, Elle interdirait égnlement toutes les aotivités 
de transformation préparatoires au retraitement ou à l’enrichissement, 

L’engagement de ne pas acquérir ni mettre au point d’armes nuclécires ni 
de sous-systèmes ou do composants, ni de moyens de recherche-développement 
d’appui ou de production ayant trait aua armeb nucléaires engloberait les 
éléments ou composants gui pourraient contribuer de manière significative à la 
mise au point ou à la fabrication d’armes nucléaires ou qui sont destinéa h 
servir à une telle mise au point ou fabrication. Xl se pourrabt que pour 
mener à l’avenir des activités nucléaires autorisées, l’Iraq ait besoin 
d’utiliser certains éléments pouvant servir à une double fin. L’action de 
l*Ageaae dans le cadre du plan consisterait à identifier cea hlémenta pouvant 
servir à une double fin et 8 contrôler ou vérifier l’utilisation qui en est 
f site. 

Aux termes de l’article II du Traité de non-prolifération des armes 
nucléaires, l’Iraq a l’obligation de ne pas acqudrir d’armea nucléaires ou 
autres disicmitifs nucldaires erplosifs. L’accord de garanties conclu avec 
l’Agence est destin& à assurer qua les matières nucléaires utilisées dans des 
aativitha à des fins pacifiques ne sont pas détournées vers d’autres 
utilisations. Las engaqemanta que l’Iraq a pria eu vertu du paragraphe 12 de 
la résolution 687 du Conseil de sécurité ont une portee plus large que toue 
108 angagemanta de non-prolif&ation qui avaient Btd auparavant vérifiés par 
1’Agenae internationale de l’énergie atomique. Le plan visant b contrôler et 
v&rifier que l’Iraq sa aonforme & ces obligations devrait être an rapport avec 
la portée des engagements pria et &re conçu de manibre telle que l’on puiaae 
être cartain que l’Iraq reapeate effectivement les limitations qu’il a 
accept&ea. Il faudra pour cela que l’Agence adopte une approche beaucoup plus 
large que celle qu’allo a adoptéo juaqu*iai. 

Il l at noti dans la r(rolution 687 qua las masures requises de l’Iraq, 
notaamnant cal108 qui concarom3t les armes nucliairoa et les matériaux pouvant 
servir a leur fabrication, sont autant de pas sur la voie de la crbation au 
Moyen-Orient d’une xone exempte d’armes de destruction maaaiva, Les modalitba 
d’une telle aona devraient &re néqooiisa entre les parties à un tel accord. 
Il a8 pourrait cependant que l‘on considère que les diapoaitifa de 
v(rification envisagés dans le p&sent plan présentent de l*intkat lors de 
discussions futures sur les v6rificatiooa b effectuer dans une tel10 aone. 

CS plu est fond& sur le ptinCip86 SUiVSStS t 

a) Lea activit/s de v6rification et de contrôle qui sont anviaaqiea 
dan8 le p141i seront menéea par l’AIEA selon les modalitds dkailleea qu’elle 
mettra au pointr 
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b) Tous 1~ matériaux, moyens et installations nucléaires ainsi que 
P’équipemont et les matériaux non nucléairea qui, de l’avis de l’AIEA, 
relèvent des engagements souscrits par l’Iraq aux termes de la resolution 
feront l’objet de contrôles et de vérifications. L’AXEA spécifiera à l’Iraq 
les &l~menta soumis aux contrôles et vérifications. L’AIE% pourra do temps à 
autre allonger ou modifier cette liste d’élémentsr 

0) Si les approches et les techniques que l’Agence utilisera dans le 
cadre du plan s’appuient sur l’expérience qu’elle a aaquise dans ses activités 
de garanties, les vérifications et contrôlas menée au titre du présent plan 
auront une portée beaucoup plus grande et un caractère beaucoup plus intensif, 
afin de répondre aux exigences de la résolution 667 du Conseil de sécurité. 
L’adminietration et la gestion de ces mesures pourraient être confiées à une 
unité spdciale du Secrétariat$ 

dl L’accord de garanties conclu avec l’Iraq en application du Traité de 
non-prolifkation des armes nucléaires demeurera en vigueur. Les activités de 
vérifiaation merades en application du prdsent plan seront effectu6ea d’une 
manière qui tienne compte des activité 8 requises par 1 *accord de garanties. 

0) Conforsukwnt aux articles IX et VII de l’Accord régissant les 
relations entre l’Organisation des Nations Unies et l’Agence internationale de 
1°bmrgia etoaique*, 1*4enoe rendra conrPte de f’exéoutfon du plan au Conseil 
de séaurité, sur la demande de celui-ci, ou a tout organe subsidiaire que le 
Co~rail pourra disigner (o’ect-i-dire la Coarmiseion spéaisle ou l’organe 
appelé h lui suwéder). 

f) Les activith prévues dans le plan de ao.?trÔle et de vérification 
continus de l’exécution par l’Iraq des dispositions du paragraphe 12 de la 
risolution (domaine nual6aire) seront étroitement coordonn6es avec le contrale 
et la vhifiaatian dr l’erdaution par l’Iraq des dispositions du paragraphe 10 
de la r&solution (domaines chimique et biologique et missiles), ainsi qu’avec 
l’aatioa de l’organe que le Conseil de sbcuriti a chargb de ces activitbr 
(c’est-&-dirai la Coanairsion spéciale ou l’orgsna appel& i lui sucaider). 

0) La finanaamsnt des activitds & oontralo et de v&rification menées 
par 1’4enoe on Iraq en ericution du pr/sent plan aeta arsuri par 
l’Organisation des Nations Unies. 

l L’article IX stipula quo l’Agence “coopke avec le Conseil de sécurit& 
en lui fournissant, sur sa demande, les reaseignexents et l’assistaacs dont il 
peut avoir besoin pour s’acquitter de ses rasponsabilft&s touchant le maintien 
ou 1s r/tsblissamsnt de la paix et de la s6curiti internationales”. 

L’article VII prhoit notament que “Sur l’invitation du Conseil de 
sécurit&, 1s Directeur gbn&ral peut assister aux s8ances du Conseil pour lui 
fournir dos informationo ou lui apporter toute autre assistance a propos de 
questions relevant de la comp/tence de l’Agence’*. 

/ . . . 
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L’Iraq communiquera à l’Agence, et tiendra ensuite à jour, les éléments 
suivants t 

a) Un inventaire de toutes les matières nucléaires existant en fraq, 
y compris les matières nucléaires contenant de l’uranium ou du thorium qui n’a 
pas encore porté à la composition et au degré de pureté qui conviennent pour 
pouvoir servir à la fabrication de combustible ou être enrichi d’isotopes, en 
notifiant un mois à l’avance à l’Agence tout changement intervenant dans cet 
inventaire; l’inventaire et la notification de tout changement pouvant y être 
apporté indiqueront la quantité desdites matières, la forme sous laquelle 
ellea se présentent, leur composition, leur emplacement et leur usage, 

b) Un inventaire de tous les établissements et installations et de la 
totalité de l’équipement et des matière6 non nucléaires se rapportant aux 
engagements pris par l'Iraq, et notification un mois à l’avance de tout 
changement intervenant dans cet inventairea l’inventaire et la notification de 
tout changement pouvant y être aFp0rt.é indiqueront le nombre desdits éléments, 
la forme qu’ils revêtent et leur composition lorsqu’il y a lieu, de même quo 
l’emplacement et l’usage de tous les articles énumérés. 

cl Un descriptif complet de tout établissement ou installation 
nucléaire pouvant être prévu, à fournir 1110 jours avant la mise en chantier de 
ladite implantation. 

d) Des renseignements au sujet du programme nucl&aire iraquien, à 
fournir une année à l’avance , ainsi que des renseignements sur toute révision 
prévue, à fournir avant que ce8 r&isions ne soient apportées. 

e) Les autres él6ments d’information ou données dont l’Agence a besoir 
pour pouvoir contrôler si l’Iraq se conforme bien aux dispositions de la 
résolution 687 et de8 autre8 r&solutions pertinente8 du Conseil de sécurité. 

Le Conseil de sécurité, aux paragraphe8 24, 25 et 27 de 8a 
résolution 687, enjoint notamment aux Etat8 de ne fournir a l’Iraq aucun des 
élhments visés au paragraphe 12 de cette même résolution. Outre cette 
proscription, le Conseil devrait prercrire à tous les Etats d’informer 
l’Agence int6gralemeot et en détail, un moi8 à l’avance, des livrairons de 
matière8 nucléaires, installationr, matériel, information8 technologiques 
(y compri8 formation) et tous autre8 616ments (y compris matibrecr non 
nucléairea) pouvant servir & des activitis interdites, qu’ils prévoient 
d’exporter ver8 l’Iraq. L’AIE1 prdsentera au Conseil de S&urit& une liste 
de8 article8 dont l’exportation devrait faire l’objet d’une notification 
préalable. 

/ . . . 
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Sans préjudice des droits que lui confèrent l’accord de garanties conclu 
avec l’Iraq et l’Accord sur les privilèges et immunités de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, l’AIEA devrait pouvoir exercer les 
droits énumérés ai-apréa autant qu’elle le juge nécessaire pour pouvoir mener 
les activités de vérification et de contrôle qui lui incombent aux termes de 
la résolution 687. Ces droits sont les m3mes que ceux qui ont été ddfinis 
dana les lettres, en date respectivement des 6 et 17 mai 1991, échangées entre 
le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
iraquien au sujet des privilèges et immunités devant être garantis durant le 
déroulement des activités menées en application de la résolution 687 du 
Conseil de sécurité, à savoir t 

a) 

b) 

cl 

6) 

e) 

f) 

Le droit pour l’Agence d’effectuer, sur sa propre initiative ou à la 
demande du Conseil de sécurité ou de tout organe créé ou désigne par ce 
dernier (c’est-b-dire la Commission spéciale ou l’organe appelé à lui 
succéder), des inspections de tout site ou établissement en Iraq. 

Le libre accès, sans restrictions et B tout moment, aux lieux, personnes 
et informations chaque fois que l’Agence le jugera nthessaire pour 
vérifier l’endcution des engagements pris par l’Iraq. 11 s’agit 
notamment de l’accès sans obstruction à toutes les matibres et 
installations nucléaires et a la totalité de l’équipement et des matières 
non nucldaires ae rapportant aux engagements pris par l’Xraq, de même que 
le droit d’effectuer des inspections inopindes ou avec un préavis très 
bref. Xi s’agit dgalement du droit, pour l’Agence, de restreindre et/ou 
d’interrompre le transport de matihres et de matériels suspects. 

La libre entrée en Iraq et la libre sortie d’Iraq, sans que des délais 
soient impoa68, du personnel et des experts de l*Agence, ainsi que de ses 
fournitures et de son matkiel. Le personnel titulaire d’un 
laisses-passer de 1’ONU et en possession d’un document attestant aon 
affectation a une mission d’inspection ne sera pas tenu de demander un 
visa. 

La libertb de d&placement pour le personnel et les experts de l’Agence 
et, pour ses fournitures et son matériel, la libert6 de transport, a 
l’intdrieur de l’Iraq; 

Le droit de demander, recevoir, examiner et reproduire toua dossiers, 
données ou informations, ainsi que d’examiner, conaarverr diplacer ou 
photographier, y compris sur bande vidéo, toua /l&nenta entrant dans le 
champ des activit68 de contrale ot de vérification de l’Agence; 

Le droit deiL. .taller du mathrie et d’6tsblir des installations aux fins 
d’observations, tests, vérifications ou contrôles; 

/ . . . 
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9) Le droit de pr&ever ot d’aualyesr des &hantillons présentant uue 
utilité pour lea activités de contrôle ot de vdrffication de l’Agence, 
ainsi que d’emporter des éahan~illons et de les envoyer hors du pays pour 
analysei 

h) Le droit pour 1’Agenae de disposer 6e seb propres moyens de transport et 
de cowwnfcatfon, et 2e boit de communiquer sans aucune restriction par 
téléphone, téltgraphe , radio ou autres moyena; 

î) Le droit de survoler partout: Ze territoire iraquien en avion et; en 
hbilicoptère k des fins d’iaapeation et de surveillance et pour les 
transports et les opérations logistiques. 

ta durée du plan de vérifiaation et de contrôle établi en appliaation de 
Ia résolution 607 du Conseil de sbcurit8 sera determinée par le Conseil de 
réeurf té. 


